
Activité 2 : De l’Etude de cas à la France 
 

 

Etape 1 : Je compare les deux aménagements de mon étude de cas 

 
D’après ce que vous avez appris de l’étude de cas sur la LGV et à l’aide du tableau 
ci-dessous vous expliquerez : 
 
-Qu’est-ce que le projet LGV Sud-Europe atlantique ? Pourquoi l’avoir mis en place ? 
Quels aménagements ont été réalisés ? 
 
-Qu’est-ce que le projet Bordeaux Euratlantique ? Pourquoi l’avoir mis en place ? 
Quels aménagements ont été réalisés ? 
 
 

 
 
 
 

Etape 2 : Je formule des hypothèses 
 

A partir de l’étude de cas sur la LGV et du tableau précédent, rédigez 3 phrases 

expliquant les inégalités entre les territoires et comment elles doivent être 

compensées par l’aménagement du territoire. 
 

1. Les inégalités entre les territoires se manifestent par des difficultés de …….. pour 

les habitants, des …… de développement, une difficile intégration à l’…… 
 

2. L’aménagement du territoire recherche  l’……. entre les territoires, l’intégration aux 

différents …….. , assurer la mixité sociale et la …….. pour tous. 
 

3. Les acteurs de l’aménagement du territoire sont : 

- 

- 

 

 

 

 

 



Etape 3 : Je vérifie si mes hypothèses sont justes 

 
Prenez connaissance des documents 1 à 3 du dossier documentaire. Indiquez à 
quelle hypothèse retenue dans l’étape 2 correspond chacun des documents. 
 

– Hypothèse 1 confirmée par le document  
 

– Hypothèse 2 confirmée par le document   
 

– Hypothèse 3 confirmée par les documents  


